
 

 
OFFRE D’EMPLOI 

 
 

 

 

Conducteur d’engins chargé de la voirie (F/H) 
 

 

La Communauté de Communes du Pays des Abers recrute à temps complet, un conducteur d’engins 
chargé de la voirie (F/H) sur le cadre d'emplois des Adjoints techniques par mutation, recrutement 
direct, mobilité ou détachement, lauréats de concours ou portabilités d'un CDI de droit public. Accès 
possible par contrat d'un an pour les candidats reconnus travailleurs handicapés. 
Les candidatures des fonctionnaires seront examinées en priorité. 

 

Prise de fonction souhaitée : idéalement le 1er septembre 2026 

Motif : Poste vacant suite à une mutation vers autre collectivité 

 

CONTEXTE 
 
La communauté de communes du Pays des Abers (CCPA) compte 13 communes et 727 km linéaires 
de voirie dont 124 km en agglomération et 603 km en zone rurale.  
Depuis sa création, la communauté de communes porte assistance aux communes pour réaliser des 
travaux d’entretien et de réfection de voirie mais également des travaux de terrassement, d’élagage, 
de fauchage et de curage des bords de route, de balayeuse... 
Le service voirie est également amené à apporter son soutien au pôle eau & assainissement et aux 
différents services : ENS (espaces naturels et sentiers communautaires), espaces verts et équipements 
extérieurs, patrimoine bâti… 
 
Au sein du pôle environnement et travaux et plus précisément du service travaux et équipements – 
voirie composé de 10 agents, vous assurerez la conduite et l’entretien régulier des engins. Vous 
effectuerez des travaux d'entretien de voirie, ainsi que l’entretien des abords routiers (dépendances 
vertes et bleues des voies de circulation). 
 

DESCRIPTION DES ACTIVITÉS 
 
Conduire et manœuvrer les engins sur les voies publiques (point à temps, tractopelle, tracteur 
épareuse/broyeur d’accotement, tracteur remorque, lamier, balayeuse) : 

 Manœuvrer l’engin avec dextérité et précision sur les voies, chemins et chantiers publics  
 Manœuvrer et utiliser les dispositifs spéciaux embarqués 
 Respecter les règles de circulation routière 

 
Assurer le contrôle et l’entretien de 1er niveau des engins : 

 Assurer l’entretien courant et les réparations de 1er niveau 
 Alerter le responsable d’atelier des dysfonctionnements 
 Maintenir en état de propreté les engins 

 
Aménager et entretenir les espaces communautaires :  

 Mettre en forme et/ou aménager les terrains 
 Creuser des tranchées, étaler de la terre végétale 
 Arracher, mise en place de plants et de haies 
 Passage de l’épareuse, broyeur ou lamier 
 Ramasser des branchages 

 
Effectuer divers travaux liés à la voirie:  

 Effectuer des travaux de voirie : terrassement, empierrement, nivellement, (gravillonnage,) 
 Effectuer des travaux liés à la gestion des eaux pluviales : curage de fossés, dérasement 



d’accotements, pose de buses, pose de canalisations en tranchée, branchements et 
raccordements, réalisation de regards, pose de grilles 

 Transport et mise en œuvre de matériaux 
 Appliquer la réglementation de la signalisation temporaire pendant les travaux sur voie ouverte à 

la circulation 
 

COMPÉTENCES ET CONNAISSANCES  
- Connaissances de l’environnement territorial et du territoire du pays des abers appréciées 
- Conduite d'engins 
- Lecture et interprétation de plans 
- Notions de mécanique 
- Règles de sécurité et de signalisation temporaire des chantiers 
- Prévention des risques liés à l'activité physique 
- Règlement de la voirie relatif à l'exploitation 
- Techniques de génie civil (réalisation du corps de chaussée, terrassement...) 
- Techniques de VRD (pose de bordures, regards, canalisations, mise en œuvre des enrobés et autres 

revêtements) 
- Engins : pelle, tractopelle, élagueuse, point à temps, broyeur, tracteur-remorque, lamier et petit 

matériel spécifique (cylindre, mini pelle) 
- Principes de fonctionnement des outils spécialisés embarqués sur l'engin ou le véhicule  

 
 

QUALITES PERSONNELLES / COMPETENCES COMPORTEMENTALES 
 

-  Respect des valeurs du service public et de l’organisation du travail 
-  Autonomie, diplomatie (Faire preuve de politesse et de courtoisie y compris dans les situations 

conflictuelles avec les usagers) 
- Travail en équipe :  entretenir l'activité collaborative (échanges informels, réunions de service), 

partager ses informations avec les collaborateurs concernés, maintenir des relations cordiales avec 
ses collègues de travail, savoir rendre compte de ses activités 

- Polyvalence : être capable de remplir différents types de missions et de tâches sur son poste, 
s'adapter à de nouvelles situations de travail dans l'intérêt du service public, mettre en œuvre des 
compétences transversales sur son poste 

 
CARACTERISTIQUES ET CONDITIONS PARTICULIERES 

- Permis et autorisations nécessaires à la conduite d’engins (permis B, C, CE, CACES) 
- Port des EPI,  
- Téléphone portable, tablette (gestion des travaux) mis à disposition  
- Horaires réguliers et, le cas échéant, adaptés aux saisons 

 
CONTACTS ET INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES : 
Temps de travail : Complet, 39h00 hebdomadaire - (23 jours RTT annuels, 25 jours de congés, 2 jours de 
fractionnement) du lundi au vendredi  
 
Rémunération statutaire + régime indemnitaire (rifseep) + participation à la prévoyance et à la mutuelle 
+ Comité National d’action sociale (CNAS). 
 
Les candidatures (lettre de motivation, curriculum vitae) sont à adresser pour le 05 juillet 2026 à 
l'attention de :   
Monsieur Jean-François TREGUER - Président de la Communauté de Communes du Pays des Abers  
Hôtel de communauté  
sur le site internet : https://www.paysdesabers.bzh/categorie-demarche/le-pays-des-abers-recrute/ 

 
Date prévisionnelle des entretiens : 16 juillet 2026  

 
Contacts : 02 98 37 66 00 

- Technique : Myriam DIASCORN, directrice du pôle environnement et travaux ou Florian L’HOPITAL, 
responsable travaux & équipements  

- Administratif : Laëtitia SEILLER, responsable ressources humaines 
 

https://www.paysdesabers.bzh/categorie-demarche/le-pays-des-abers-recrute/

